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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: CANADA 

2. Organisme responsable: Ministère de la santé nationale et du bien-être social 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Aliments 

5. Intitulé: Modification proposée au Règlement sur les aliments et drogues (4 pages) 

6. Teneur: La présente modification permet de prévoir des emplois supplémentaires de 
1'aspartame comme édulcorant et pour rehausser la saveur des aliments non norma
lisés, notamment les tartinades de fruits, les purées et les sauces, les sirops de 
table, les vinaigrettes, les tartinades d'arachides et autres tartinades de noix, 
les condiments, les glaçages de confiserie pour les friandises à base de grains, de 
noix et de maïs, les assaisonnements sucrés ou mélanges pour enrobage des frian
dises, les confiseries et leurs enrobages, les bonbons et les produits de givrage et 
de glaçage. 

w Une modification est également apportée à certaines inscriptions actuelles, 
notamment les boissons, les concentrés de boisson, les mélanges pour boisson, les 
desserts, les mélanges pour desserts, les garnitures et mélanges pour garnitures. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé des personnes 

8. Documents pertinents: La Gazette du Canada, Partie I, 15 décembre 1990, 
pages 4422-4425 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Non cité 

10. Date limite pour la présentation des observations: 14 janvier 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0063 


